
ABONJVEMENS.

Trois mois...............
parla poste..............
Cn N»....................
tes abonnemens commencent 

à toutes les époques.

FRANCE. — Paris, le 9 octobre.
On lit dans XEclaireur de la Méditerranée du 6, relati

vement aux nouvelles d Orient :
« Les diverses lettres qui nous sont adressées de l’escadre du 

Levant, s’accordent toutes pour rapporter un bruit auquel nous 
n’ajoutons pas une grande foi. Il s’agirait en effet de la marche 
de l’armée égyptienne sur Constantinople, et de l’entrée des es
cadres franco-anglaise dans les Dardanelles., sur la demande 
du jeunesultan. Le Ramier qui est allé depuisà Constantinople 
et qui en estde retour, nous apportera sans doute quelques ren- 
seignemens plus positifs. Ce paquebot a mouillé ce soir en rade 
de Lazaret. Nous ne pourrons avoir que demain les nouvelles 
qu’il apporte.

»Le Ramier rentre à Toulon après vingt-six jours d’absence. 
Il a passé huit jours à Constantinople et deux à Beshika (Té- 
nédos). _

» A l’instant du départ du Ramier, la division que commande 
M. Lassusse rentrait au mouillage de retour d’une de ces nom- 
breuses évolutions auxquelles se livrent nos vaisseaux. Les An
glais ne lèvent jamais l’ancre. »

— On lit dans le Courrier anglais :
Noqs désirons, pour répondre à des insinuations absurdes 

émises par certains journaux, qu’il soit bien entendu que lord 
Palmerston et le cabinet anglais n’aimeraient pas mieux voiries 
Russes à Constantinople que l’indépendance du pacha reconnue 
par les grandes puissances européennes. Mais lord Ponsonbv 
exige comme première condition de tout arrangement, la res
titution de l’escadre turque et la France refuse de s’associer à 
cette exigence.

— On lit dans le Journal de Perpignan du 5 octobre :
Depuis le 24 septembre, il ne s’est opéré aucun mouvement

du côté de la frontière. Le quartier-général de l’armée de la 
reine était à Yich. Un corps de 4,000 hommes en était détaché 
sous les ordres du général Borso , pour se porter sur l’Ebre , à 
l’effet d’observer Cabrera qui va se trouver, par la marche du 
duc de la Victoire, pressé entreles forces de ce général et celles 
du général O’Donnel.

La caisse Laffitte , cet établissement fondé en vue de venir constamment 
au secours du commerce, vient de publier le compte rendu de ses opérations 
pendant la 2° année de son existence. 1

Le mouvement général des caisses, tant en recettes qu’en paiemens , s’est 
élevé depuis la création de ! m.iliard 270 millions. La Ire. année n’entre
1C d,S Sans 7m■ “ ««»-"1*11»»
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Savoir pour la Ire. année i59,487 effets, montant à 186,586 577 52 c. 
pour la -° année 309,217 id. 504.80l’o75 74 c.

POLITIQUE
JOURNAL DE LIÈGE.

Ou s'abonne

au bureau du journal, rua 
du Pot-d’Or, N» 62§, et ehe* 
Messieurs les Directeurs de« 

Posies,

te cmJttiraiistejMmtsfilles furent heureusement entendus en ce mo- 
brivQd|mmm»e^ d® ? maison. Sans hésiter, sans calculer le danger, ce 
comruir^u s élança dansla boutique,saisit l’assassin et le renversa sur le 
pelai ! »vant ‘I“ ‘ eût pu faire usage de ses armes ; en même temps il ap- 
pehut au secours et était assez heureux pour détourner un coup de couteau 
te 2eI‘laUda:S f5 I“5' Les vo^ins, arrivant sur le théâtrede lalut- 
cî.P7 h. a 0rf du nlel,rtriel' qu’ils désarmèrent, et le conduisirent

KCOmmiSsaire du <ïl,artiep»M Marrutde l’Ombre 
ha£ S la figure est repoussante et dont tout l’aspect trahit les 
être né a n n forSat’ ,a déclaré se «°mmer Jean-Baptiste Dordoir 
rnomé i Bruxelles d exercer la profession de colporteur. Interrogé sur les 
I »"«: , U a répondu seulement qu’il n’avait pas d’argent et qu’il
q e dan nn'e 1" ri»3 p3S 1 1,U.e,Ul°n d entrer dans une boutique plutôt
I ® dar,s“neaut|e, du-.ljje passais , j’ai vu que je n’aurais affairé qu’ideux
femmes, je suis entre. Au reste, ajoute-t-il avec un effroyable sang-froid si â” ■
LS“1 do,lné de l ar8ei;l- et qu’elles m’eussent ensuite laissé en aller ! -deS eff°rlS d® V' 

sans appeler, jene leur aurais fait aucun mal. »
à la nrUw’ii?ld conserve toute son impassibilité, a été immédiatement envoyé 
à la prefecture de police et mis à la disposition de la justice. Comme selon 
toute apparence, cet homme se cache sous un faux nom pour ne nas faire 
connaître ses amécédens.ila dû être aujourd’hui misen présèneedes gardiens 
qui connaissant pour avoir vus à la Force où à la Conciergeri"“s lÄtM«’ 
pourraient révéler quelque indice sur son individualité.C onTÂ
des renn"aUre vaSt,ei«eilt » mais aucun n’a pu dire son vrai nom ni donner 
des renseignemens préds. Pour hii , durant ses confrontations, il se renferme 
dans son nnpassi bilite ordinal reet dit seulement : «Ils ne me reconnaîtront 
pas ; je n’ai jamais payé à Paris(je n’ai subi aucune peine ) l

Les deux malheureuses sœurs à qui tes soins les plus prompts ont été don
nés, sont atteintes de blessures tellement.graves,que l’on n’a pu jusqu’à ce 
moment les interroger, et que tes hommes de l’art ne conserven m ’ mehien 
faible espérance de sauver celle qui a reçu le premier coup. 1

dans°l'égUse NoIrmDame I"6 teiltaUve commise sur un prêtre

«®e\u" |)eu aPrès la sortie des vêpres, un attentat affreux et saeriléo-p 
est venu épouvanter quelques fidèles qui étaient restés dans te saint lieu 

» M. Renaud jeune vicaire, après s’être dépouillé à la sacristie de s s 
vêtemens sacerdotaux, s’apprêtait à sortir de l’église lorsnu’ûue femme 
à M'Vî“* élevée’ s’élançant de derrière un des’gros piliers qui sont 

f.eJsë,nl,lail être e" embuscade, ’avança vé s i 
dun air délibéré, en lui disant d’un ton de voix ferme et impétueux 
« Monsieur, je vous attendais pour me confesser. » impétueux .

» lu. Renaud resta un peu surpris de cette brusque annarilinn • mik c»
Snî an’ iaUSS11Ôt’ M P' ia avec ,lo"ccur cette femme dek’éloipuer" en’lui 
disant qu il ne pouvait satisfaire à sa demande. Celle-ci considéra un inslani
ère'e Me ,^,hrien dire; pl,iS’ lançant taut S coup une bnprécflion dfcö'
Ponà6)6 ü,a brus<luemcnt un poignard de son sein et voulut en Prabner ivr 
Renaini, qu, porta le bras en avant pour parer le coup; sa ma in sèu e m t,a: 
veisée; son sang coula et inonda toutes les dalles dute mole i» !, “i I?!
cherchait de nouveau à lui porter un coup plus aLré, rnms plusiêur ,er 
sa .« n ? avancè.i'ent ’ et elle s’éloigna en proférant de nouvelles menaces
sans qu aucun des assistans cherchât à l’arrêter menaces,

Renaud’ al»'ès avo'r remercié les personnes qui venaient de Drendre 
• ne I rfR’- T * SU,? H*ouchoir alIt0,lp -le sa main et regagnnsont domicile 

i‘'C "Stt0,ldle- V" ",stain aPrès’ celle qui venait d’aUenter à sa vie et 
qui semblait s attacher à ses pas comme une furie, eut l’audace de s’v nfé 

r ’ mais comme M- Renaud n’était pas seul, elle fut expulsée et mil en•PB HP MOrconnn . ht i-a 1

468,704 491,187,653 26 c.

DOUBLE ASSASSINAT.
fÆpfh® dern',er’, fn plein ju#', et dans le quartier le plus fréquen- 
înobie ’ Uned°uble tenlalive d’assassinat a eu lieu avec une audace

,JL?,dL,seRl R.eures, et, malgré le mauvais temps, les trottoirs de la m» 
-9 juillet, qui est elle-même sillon née un tout sens par les voitures et les oin 

au us éiamut couverts d’allans eL venans, lorsqu’à,n liomm " à la fiCe 
UnHen 7’ T'Xy,eu? liat:;"'ds; e|,tra a" rezuie-chaussée de la maison por- 

pmL i /Vdans a bo,|l‘que de lingerie tenue par deux sœurs, les demoi- 
TO ï cJ aph"'.e et Eugénie Decaux. « li me faut de l’argent ! dit-il d’ïme 
un Dismiel a*tbrèV<!! en,lefermant -ic-’lère lui la porteet en leur présentant 
,Ip d "ne main et un couteau-poignard det’aiitre; et comme,effrayées 
Donlbi Ppai',lt'on subite, les deux sœurs ne trouvaient pas de voix pour ré- 

d0?ner le temps de la ^flexion » sans leur laisser même 
milioTi du cLmrn 1U milif de la bô'j,li?lle où elles se trouvaient jusqu’au 
te ,do„,? 'r’llsfipréCI|!Ua sur t ainôc et lui porta dans le ventre un 
rein P de„s-on couteau. La plus jeune à son geste , à la vue du fer se
arme enTredes* épauîes. “ -*“ ‘1<mna PaS'e te'npS’ de la «‘«"»e

4TntiilcUnt.
THEATRE. — Revce de la sehaine.

fhéàlreTilr'l'hn™^ Ce*Le f°iS à nos habitudes: nous donnions un article 
«er aueaL haq!i.e représenlalionl fo,ce a été, cette fois d’y renon 

^ Ch Jet du 'rol "/'• ccprésyntalion composée du Nouveau Seigneur' ^ S, ! nœrt ? la Cour’ même de la Elancée et de Robini 
assM souvent non"/^6"1 '°Ut ce,a mieux -Iu(î nous; nous en avons parlé 
Solution f’nrê d nr '°"rrl0nS <,ue nous’répéter.Nôus avons donc pris la 
étions de lL n,di:;d3??:,i:^fe,,le rfivue ’le ^'cau de toutes les reprél 
revue, à v*—*1 ? a,fi 1 de ,,e pas ajouter encore l'ennui de cette 
^Présentations nn'6 fctcurs ont dû ressentir à quelques-unes de ces 
, Rinranche kr 1 Acheronsd’èlre aussi court que imssible.
■’»n entend lomLnP éi».s, le chef-d’œuvre de la musique allemande que 
Médiocre- on il cs avec Pla,sir: avait attiré du monde. L’exécution s'été 
?.ait>Par comnlLif?^mprendra quand nous dirons que M. Warnier remplit 
^cosier d’iini)!?ISanCe’ e ™le de Richard, et que l’on avait affublé un M 
rant> ne sachantr!mUken 1|aSSe P-°"r le lransformer en Reynold; ce figul 
Paru; du rp:‘.ant pas. son co e, n’a fait qu’embrouiller les scènes où il a 
Recosiop »cecicsljiliUot la faute delà direction que celle de M.

core ne songea à s’assurer de sa personne; mais M. Reimud”"ceuèfoîs crut
äs: rMSe6»- 

ÂrÆrJCTSÂ ine'r’rde ses 
i

' sur ,a persistance de son refus, qu’elle a médité son eiïme 1 -i l , 'i??1 ’ 
I j-eut avoir de 25 à 50 ans; elle a tes traits durs et pronm.c'és le rka d al 
I lier et la figure mâle et caractérisée. Elle ne nie aucune des c .’constalices ?
de'l’exécuter °« aV°'le qU’eUe 3 ah-ché pendant plustek

__  (Le Droit.) .
On lit dans le Réparateur de Lyon, du ,7 octobre •

On assure que Georges Sahd (M»= Dudevant), qui a'passé il v a neu de
unlnb haltère ^ e d à T ,a Dne "lir? ^ '° eslsuV lepodd d’entre? cia ns
1st db-on le rési lia dLLm'J Aprbelles- Cette démarche inattendue 
est, dit on, le résultat de longues conferences qui ont eu lieu entre l’auteur
de Le/ia, et un ecclésiastique distingué de Paris. On ajoute ?ue ce diV l 
pretre, gui ne lut pas étranger à la velléité de repentir qui nous valut,fl y

a deux ans, les Lettres à Marie, publiées dans le Monde, prépare à l’ér-tis ( 
le retour d’un de ses enfans, qui, après l’avoir soutenue de sou éloquence 
la si vivement contristée. ’

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid , le 2 octobre :
Aujourd’hui à 3 heures 1|2, la reine régente a reçu en audience solen

nelle le nouvel ambassadeur de France , marquis de Rumigny pour re
cevoir ses lettres de crédit. L’ambassadeur a adressé à S. M. le discours 
suivant ;

« Madame, le roi en daignant me confier l’importante mission de la re
présenter auprès de V. M. m’a ordonné de vous féliciter desa part sincère
ment et affectueusement sur les graods et heureux événemens qui viennent 
de se réaliser. Ces événemens qui sont dès à présent la juste récompense 
. . - - • M. et de ses loyaux conseillers rendront à jamais gloriën x
le règne de votre auguste fille. °

» Le roi mon maître et toute ta France, affligés naguères des désastres 
que la guerre civile entraînait à sa suite, ouvrent maintenant leur cœur à 
I espérance en voyant le retour de la paix et de l’union de tous les espagnols 
sous la seule bannière qui puisse faire revivre leur ancienne gloire ’

» Depareils serHimens, madame , sont unanimes dans la France qui no 
cessera de faire des vœux pour ta félicité de l’Espagne. Ils resserrent encore 
les liens qui unissent les deux nations.

v- M- mc permettra de lui exprimer combien je les éprouve vivem'uir 
moi-même. Grace aux triomphes du duc de la Victoire , à scs sages mesures 
et à ses attentions bienveillantes pour moi. J’ai joui le premier du bien que 
la paix a fait aux provinces désolées par six années d’une guorre cruel le 
entre les enfans de la même patrie. S ruelle

» J’ai vu combien V. M. et son auguste fitte sont adorées, j’ai entendu tes 
cris de joie et d’espérance mêlés aux transports de la reconnaissance la plus 
fàveur°Wr BS premiè,’es «“sures que ie gouvernement a adoptées en leur

-Mon cœur, Madame, s’est ému profondément, et ami de l’Esnarno
~ m,tveevltr de m°n roi et lr Franfais » .ïài appris à estiSu 
illustre souveiam de ceux qui savent le mieux combien elle en est digne » 

S. M. a répondu : 5 •
« M. l’ambassadeur, les félicitations que vous m’adressez pour les grands et 

heureux événemens qui viennent de se réaliser, remplissent mon cœur de la 
satisfacuoa la plus vive en même temps que je les reçois avec la reconnais- 
nt?v 1 R'“« s"içère. J’ai fait tout ce qui a dépendu de moi pour obtenir la 
paix tant désiree et je continuerai à faire tous mes efforts pour réunir 
autour du trône de mon auguste fille tous ses sujets enfans d’une même

“ Ecsscntimens d’amitié et d’intérêts que vous me témoignez sont confor
mes aux efforts efficaces que votre souverain, mon allié, a faits en faveur 
ne ta cause de mon auguste fille et de celte nation lovale. Actuellement et à 
t avenir les Espagnols en se rappelant ta grande œu Vre de la pacification
afiTIf ‘',0nLaVeC j0i'V-e quela reine et l’Espagne doivent à leur généreux 
ame et à la France enliere. • °
„i! eût été-difficile de choisir pour interprète desenlimens si nobles et si 
géné.cux un homme plus capable que vous , monsieur l’ambassadeur que 
vos eminentes qualités et la confiance du souverain appelaient spéciale-“ommum frrer ^ HenS qUi UniSS6nl ‘e3deUX üations patlr ■«“”

L’ambassadeur a eu ensuite l’honneur de.présenter à la reine les nerson- 
nes attachées à son ambassade et s’est retiré. 1

(Gazette de Madrid du 2 octobre.)

Phœbus, pièce si tflée d’abord avec justice, mais qui cette fois a été applaudie 
nous ne savons trop pourquoi. * a etc appuuaie

Gosierku W,,“01 cst P'ulot la faute de la directio 
bes chœurs ont n a pu être engagé que pour jouer les coriphéès!

fé exécuté d’une ®Lbfa"C0".p,â désirer, le chœur des chasseurs a seul
JSf les rôles d’inn? Ltred?aTonve- fe Bia?abe.et M- Alexandre ont bien 
’^ressaient amanf a i d-6 q°nî?’, es aPP|a«<bssemens qu’ils ont reçus 

>deNa«cy qu? n1,i r ,euqu,àleurchant- M"e- Dupuis jouait Ve rôlè 
?°ns donc àlénéÎpr'flUnh*US ’ 1eSt pas de son emP>oi i nous nous borne-

^"eZ.C: w venmt «ne comédie nouvelle de M. Rosier, un Procès cri- 
é°eUIeat commkls et des Parois spirituelle , avec des allumes

ÔÎSp^^ rqn^-ÄÄ ä %
de |!dle spectateur ƒ ces ^ éFa'u ts f ’ S‘ Plusiei"'s longiieur’s fati-
lr» s s? '?em«t dan les dé ails pâr nffis êf.r? par de l’enll'aiu et

ke pS remarquables ’ P plusieurs mots charmans et deux ou

Priueipal ; elle s’est montrée 
^isirlk^'ement ce 6t Cependant ce
iD?Undi e k‘Stration confier ««core quéïœlrff •,NaaStvam°nS 3VeC 
tOkUr, ' J;CitCert à la Cour, dans teaiielMdf ^ Damoreau-

'* ta * »»«SSÿîEâSS

danses du midi, si vives, si voluptueuses. Rien déplus atu-ayan“'que ses 
poses ravissantes, ses mouvemens si grâcieux. ayant que ses

. C’est la jolie musique d’Adam qui, avec la 2= représentation d’„n • 
Criminel, a formé le spectacle de mardi. Dans le Chalet , Daniel (M Dam?* 
reau) a pris, comme chanteur, une éclatante revanche sur Fritz de la 
Fiancée. Sa voix a été constamment claire et pure sps ininnai;kUZ- . a 
nous tui adresserons cependant un reproche, celui de négliger un peu^roiî 
le poème pour la musique et de paraître toujours préoccupé de ce au’ïl dnu 
chanter. Ce jeune artiste nous a donné à plusieurs reprises la mesure Hp 
qu’.! savait faire. L’inégalité que l’on remarque chez lui ne provl ndiak 
elle pas de la promptitude avec laquelle il apprend certains rôles • certes il 
vaudrait miçux ne pas tant se presser. ' cerles «
„ de,,,d.G J3, direction a dû donner deux opéras, à défaut de vaudeville •
1 Eclair et le Nouveau Seigneur ont été bien rendus le nremior e ' surtout : Mlle. Dupuis remplissait le rôle de DaVbelfquelques hésftf 
lions on L laissé voir qu’elle le jouait pour la première fn k rATi! » ta" n’est pas de son emploi; aussi Vme. barbel? XfePme'du m^de ^ 
cieuse et de bon ton, avait, sous les traits de Mlle. Dupuis un lerlahfalr 
de soubrette qui a nui à l’effet qu’elle doit produire; nous èngkeons Mir?
Accueillie! ^ '° m°inS P°SSible dC S°n empl01‘ od *>■« seraToPjours Men

Vendredi pour la première fois delà semaine, il a été permis à IVî 
Paul Canut de nous faire rire ; à lui seul il a fait tous les fraisPilpectade 
donné à ta sa le St-Jacques. Véritable plastron désopilatif coimn? il1>. ? 
nommé Iu.-mêmc, i! n’a cessé d’exciter l’hilarité park pofcoiS dans lis 
DwcZs.parun feu roulant de calembourgs et de bons mots dans le Plat 
tron, par son jeu plein de naturel dans le Commis et la Grisette

Les Duels ont été impitoyablement siffles, grâce à la mesure prise par la 
fi MhIOnnde fair? J°,Uer cette P‘èce Par MM- Drcoster , Rouquet f Darcourt 

àz' Ber'lard î d. eut impossible de trouver un ensemble de nullités 
plus désespérant. Ajoutons que ces MM. ne s’étaient pas même dkné la 
peine d’apprendre leurs rôles. uonne la

Les Danseurs Espagnols nous ont fait leurs derniers adieux en dansant 
d abord uu pas de deux, noble, qu’ils ont parfaitement exécuté , puis enfin 
la Jauta aragonaise, danse du pays, moins grâcieuse que les autres mais 
en revanche, pleine d’originalité. 4 aunes, mais

Nous ne savons à quoi attribuer la pénurie de notre répertoire Ivriaue et
îKtt1 11 kf, cmainer,r IJ” qu'il infport?6deL*eeher-
cher. Ce n est qu avec grand’peine que l’on parvient chaque soir à composer 
le spectacle, encore est-on forcé de donner, à un jour d’intervalle la même 
pièce, comme cela est encore arrivé pour un Procès Criminel Or chacun
succomberait3Si Fou ?“SSi Perni?eux P.0111:,«"^ pièce; la meilleure même y 
meffi nas faule d? s „?Pr,e P-U de vaudevi1 es “««veaux , ce n’est certaine- 
ment pas taute de s ujets, car jamais nous n’avons eu une troupe aussi nom-

CHAHBRE DES DÉPOTÉS.
Séance du 5 octobre. - II est donné lecture û ta chambre d’une proposi- 

mlt I1.”’1 CO']e’/e ; ^ous demandons au congrès d’admettre comme ameiidk 
met au piojelde loi sur les fueros, les articles suivans :
»„Vk1.,i?xS1,,L,rétabli? Iueros dans ies propices liasques et navarraises 
en I état où ils étaient à ta fin du dernier et eu tant qu’ils ne sont pas con 
traires à la constitution de 1837. 1 pas eoa

Art. 2. Dans ce but, le gouvernement proposera aux cortès un nrniei a. 
loi avec les modifications nécessaires pour mettre les fueros en harmonie 
avec la législation de l’état, en conciliant les intérêts de ces previ e??a7cC 
ceux des autres provinces. «».«.es provinces avec
„Art- 3. Toutefois et sans préjudicier au maintien de la connitution dans 

ces provinces, le gouvernement tracera le plan de leurs fueros pourTa om- 
tie municipale et economique et il rendra compte aux cortès' - ■

Art 4 S’il élait nécessaire de faire une levée, ces provinces fournironf 
leur contingent suivant le mode pratiqué précédemment dans leur iiEeur 
oude la manière qui leur paraîtra la plus convenable. meneur

Cette proposition est revêtue des signatures de MM. Calntrava, Sancho 
Lopez Oçzaga Roda, Corlida et Caballero. La proposition est pris? en 
consideration et renvoyée à la commission des keros. La chambre en or
donne .impression. Conformément aux termes du réglement, la chambre

breuse; il y a pour jouer le vaudeville tieUf dames et autant d’hommes 
plusieurs ne nous sont encore apparus qu’une seule fois, mais malheureusé- 
mentla moitié seulement est supportable. Il serait à désirer que i’adminis- 
tialion troinat le moyen oe se débarrasser d’une couple de dugazouspoijr 

se donner une bonne jeune première de vaudeville; cal certes personnllœ 
regardera comme telle, Mlle. Sylvie. personnelle
at PD.?d.a1l de?X hivers ’ c,elu,i qu’°n a surnommé le Loustic par excellence 
M. Paul Canut, a occupé chaque soir noire scène, au grand plaisir du
k!)r;,kr,wi\US0'1VenL'!0Uei’V,SqU’à lrois pièoes dans la »“me soirée. Au? 
jourd hui c est à peine s il parait une fois par semaine, et cependant notre
premier comique n a rien perdu de sa verve ni de sa gaîté franche et de bon

k'I.Til r0"0 ne pas u.tiliscr Rentage son talent, pourquoi par exem
ple, ne pas lm faire jouer le vaudevilliste et tant d’autres pièces doiii nn 
dit beaucoup de bien? Notre premier rôle M. Laffitte Donnait aussi Ail.” 
employé plus souvent avec Avantage. ’ pounau aitM et,,e
mfm/ait-?'0pé^as, Pon-,.ne voit aussi que reproductions continuelles des 
bo mLiriL'in eSr-’v?i>1.S V°-‘ à arrivé? à ia ?e représentation du second mois d’aï 
bonnement, c est à peine si quelques ouvrages importans ont été remis 
et pas une seule nouveauté n’a été donnée. Il est pénible de faire ce ra?nrn’ 
lkmezt: maiS n ?Sl’d pas vlai fi«« sous une direction qui a été si souvent 
t837lHm,nê1.aVaI ’i fn 836 ’ débulé par un opéra nouveau (l'Eclair) et en 
,i?,f|pd?.1é T3® P,'enlle1, mois le postiUon de Lonjumeau. Ce n’èst pas 
que ie chef de musique manque d’activité , l’orchestre est bien dirigé ‘ «
M MMord'.611 COndults' c esl une j“stIce que tout le monde se plaît à rendre à

iléaa1tn?ha^çtivité, auquel on peut souvent joindre un défaut d’entente
3.dl.s nbuti°« dus roles, dans les mises en scène des pièces, ne uro 

vicndrait-i pas de1 incurie des régisseurs ? C’est là une question dont non« 
!f’!.Snfri°nS i3 S°h*11?»1' à Padministration. On objectera peut-être l’absence 

une ire. basse et d une 2me. chanteuse; mais depuis six grandes semaines 
on aurait bien eu le temps de se les procurer. Les artistes disponibles alion* 

J nrous voyons dans les journaux de théâtre que MAI. Bernardet Saint- 
Ange , Camoin Jne., et d’autres encore, sont sans engagement. On a’ traité 
L?rénn ?Ve° »"If,?1116 P°urtenir l’emploi de 2me. chanteuse, mais lorsouè 
le répertoire de Mlle. Vallière est arrivé , on n’y a trouvé que des rôlekp 
Dugazon. Il y a encore eu là maladresse : l’emploi que tient cette aciricî. 
connu, puisqu’elle a été sur le point de venir ici, l’an derffier rem,IL»1 
Anuhe Bnère. La direction aura à examiner s’il convient de la faire venir1" 

Cest à regret que nous sommes entrés dans lous ces détails mik .,1 ‘ 
avons cru devoir le faire dans l’intérêt des plaisirs du public. ’ S 1,ous 

Le Brasseur de Preston est su , nous l’aurons sans doute "la 
chaîne ; on s’occupe maintenant de la Fiancée du Briaand de" r!- 3 6 P1'«" 
viendra Cosimo, puis les Huguenots. Maisicela ne fait mie „..-,LeS ’ a.prèsviendra Cosimo, puis les Huguenots. Maisjcela ne faîtaiie m,iiI.eS ’ a.près 
et la direction s’est engagée , nous assure-t-on, envers les ach m, , °P?'aS’ 
monter huit nouveaux. Nous voyons.dans les journal« de Z^ 
réouverture du théâtre Italien, Lucia di Lammermoor a^obieniM»1'1 a 3 
succès quela traduction obtient à la Renaissance; mie nerwnn» Je.rnêrae 
tendu à Bruxelles cette partition de Donizetti, nous assure 1 ’1'!' 3 
rait au public liégeois et surtout aux gens de goût-ne m,!??-! qu ePe piai- 
no«s 1« donner? ö ’ ne P°amit-on pas aussi
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frcK û'le à sa constitution définitive. M. Znmalacarregui obtient un grand 
nombre de voix. M. Barrio Aynso en obtient quelques-unes, mais fl. Ca- 
lair-ava est appelé à la présidence par une forte majorité ; il est nommé 
président.

ta chambre continuait au départ du courrier à constituer ses bureaux.

BELGIQUE- — Bruxelles, le 11 octobre.
Bruxelles, le 11 octobre. — (5 heures).— Bon nombre de spéculateurs 

.avaient prédit une baisse de Paris , et leur opinion avait ralenti les transac
tions, mais la cote de Paris apportant une légère hausse a changé les dis
positions, il s’est traité beaucoup d’affaires. Ou cote 27 A. 27 1/8 P, niais 
on f“rme 27 1/16 A. Primes fin courant TI 1/2 dont 1 

•Fo ds de l’Etat: assezanimés Dette açt Vs 21|3p. c. 53 t|2 A.,5?p* e. 101,4 
4>. c. 1)2 1/2, S p. c. 71 1/2 et P. Société Générale litres en nom fi. 730 
-et A., Société de Mutualité 1015(101 1/2) A-, Société de commerce 1107 
50 (110 5/4) A 

Notre i 
nouveau 
tu
(retraite, et qu’avant peu ce chef carliste aura fait sa Soumission.

MARCHES DES HUILES ET GRAINES;
L’huile et la graine de colza faibles presque sans affaires.; les tourteaux 

tiennent prix.
Anvers, deux heures 3/4— par voie télégraphique — Ardoin 27 27 1/8.

Amsterdam, 10octobre.(5 heures.)
Il y avait de grandes dispositions aux achats en fonds espagnols, ce qui 

a causé une hausse de 1/4 sur ,les obligations ,Ardoin, cotées 2G 15/IG 27 
1/16 , coupons 24 1/2.

----------------------- --------■ -------------------------------------------------------------------------

LIÈGE , LE 12 OCTOBRE- 
Un arrêté royal dti 10 de ce mois porte :
Art. 1er. Les relais de poste établi.à Lattice, sur la roule de Liège à Aix- 

- Chapelle . est supprimé.
Art. 2, Il est créé des relais de poste à Soumagne et à Henri-Chapelle, et 

ja longueur de leurs communications est fixée comme suit :
De Liège à Soumagne, 1 5]4 poste;
De Soumagne à Henri-Chapelle, 2 1,(4 postes ;
De Henn-Cbapclle à Verviers, 2 1|4 postes;
De. Soumagne h Verviers1, 2 postes.
Art. 5, Notre ministre des travaux,publics est, autorisé à régler, de .com

mun accord avec les gouvernemens de Prusse el dos Pays-Bas, la distance 
de Souniagne et Henri-Chapelle à Maeslriçhl, et celle de Henri-Chapelle à Aix- 
la-Chapelle, laquelle sera provisoirement comptée pour 2 1|4 postes.

— Par arrêté de la même date, te sieur Dupont (Jean-Joseph-Dieudonné- 
vinceiit), maitre de poste à Liège, est appelé en la même qualité au relais 
de Soumagne, à la charge, toutefois de présenter un délégué, lequel sera 
agréé par l’administration.

— Par arrêté royal du 5 octobre 1859 , la durée de l’exposition nationale 
des objets d’art, de 1859, est prolongée jusqu’au 1er. novembre prochain.

Le défaut de place nous force de renvoyer à lundi l’insertion 
du compte-rendu de la séance du Conseil communal d’hier. 
Dans cette séance , le conseil s’est occupé de la distribution dés 
médailles et des gratifications à accorder pour traits de cou
rage et de dévouement. Yoiet les noms des citoyens qui ont été 
désignés :

J.-F. Bouquet , 15 fr.-—Rouma,Stanislas, médaille et 25 fr. 
—Lavallée, Bd., 15 fr.—Malet, 15 fr.—J. Malaxhe, médaille et 

' 15,fr. -Lecupelin, J.-J., médaille et 15 fr. — Duvivier T., mé
daille et 15 fr. — Habrance J., médaille et 15 fr. — Mers H. , 
médaille,—Remade J.-JJ, médaille et 15 fr.

La remise de ces médailles et gratifications aura lieu lors de 
la distribution des prix aux élèves des Ecoles industrielles et 
préparatoires.

nence de la séparation n’a pas diminué sa so llieiludepour leurs intérêts’ 
dont elle ne cesse pas de s’occuper. »

Après avoir liit qu’attendu - (’incertitude des événetfiêns, les projets à sou
mettre au conseil ne pourront être préparés que par la session prochaine , 
M. 1« gouverneur continue ainsi :

• Messieurs,, la, province de. Luxembourg, quoique soirétendue soit con
sidérablement restreinte , est encore la plus grande de là Belgique’, eL si son 
soi n’offre pas partout la même fertilité , si son industrie a encore beaucoup 
à attendre du temps et de l’intelligence de ses habitans, nous pouvons, par 
les progrès des années précédentes / augurer favorablement de ceux de l’ave
nir, et espérer que le Luxembourg, malgré le coup funeste qui vient de lui 
être porté, conservera dans le royaume la position que lui a fait toujours 
assigner son étendue, ainsi que l’activité, la moralité et le déyoûment de 
ses habitans.

» C’est à vous, messieurs, qu’il appartient de continuer ce qui a été si 
heureusement commencé; si vos ressources sont plus restreintes, vos be
soins sont aussi moins grands ; et vous pourrez, bien que lentement, attein
dre un but vers lequel doivent tendre tous nos efforts. Au nom du roi, je dé
clare ouverte votre session de 1859. »

On remarque que, pendant ce discours, M. le gouverneur éprouve une 
profonde émotion, qui ne tarde pas à être partagée par toute l’assemblée.

Après le discours du gouverneur, le président d’âge a prononcé le discours 
suivant, qui a fait une vive sensation et dont l’impression ainsi que celle du 
discours du gouverneur a été ordonnée :

» Messieurs , avant qu'aucune pensée d’intérêt matériel se formule dans 
cette enceinte, il est un devoir sacré à remplir envers les membres honora
bles qu’une funeste politique vient d'arracher à celte assemblée. Nos pre
mières paroles doivent être pour eux.

• Vous le pressentiez, c’est d’un témoignage public de regret que je veux 
parler.

» Assuré de vos généreux senlimens, je dois y répondre en employant 
ces courts instans où mou âge m'appelle à vous présider, à le leur offrir en 
votre nom.

» Depuis le jour de la première session du conseil provincial du Luxem
bourg, jusqu’à celui qui vit leur destinée se séparer de la nôtre , iis se-sont 
acquittés de leur mission avec patriotisme et habileté, et depuis que la révo- I 
lulion belge a transigé, ils ont été victimes de la haute perfidie.

» Qu’ils reçoivent donc l’expression de notre reconnaissance et de notre I 
dottleur.

» Que nos vœux pour l’avenir prospère qu’ils méritent, les suivent dans . 
leur nouvelle patrie. Puisse la Hollande songer qu’une époque peut adve
nir où les sympathies des peuples placeront les limites des états sans le se
cours de la diplomatie, et ne plus oublier désormais qu’elle doit à sa propre 
dignité de traiter nos anciens collègues comme ses autres enfans. »

Après ce discours on a procédé« la vérification des pouvoirs et à la com- 
nosiiion du bureau.

Le cqrps du malheureux ouvrier tombé dans la Meuse près 
du pont de la Bovérie ,‘a été retiré de la rivière hier vers 3 
heures de i’après dinée, près du rivage de l’Université.

Sous avons reproduit hier, une nouvelle de l’Utrechsche 
(piiraqui annonçait que les membres de la commission des 
finances s’étaient séparés pour un temps indéterminé et que 
les commissaires belges se montraient peu disposés à reconnaître 
la dette.

On 1st dans le Commerce Belge :
Le journal hollandais se trompe quant au motif qui a amené 

la suspension des travaux de la commission ; ce ne peut être la 
reconnaissance de la dette, dont le chiffre est stipulé dans le 
traité.

Mais, si nous sommes bien informés , les différends qui se 
sont élevés , portent : 1° sur le partage des fonds formant la cais
se des retraites et pensions, dont le capital a été formé par les
retenues faites sur les traiteinens des fonctionnaires ; 2° sur la 
redevance annuelle de 500 mille florins due par la Société Gé

nerale à la liste civile; 3“ sur 1a caisse des cautionnemens ; 4° 
sur le produit des ventes des domaines nationaux situés 
en Belgique et dont le paiement a été fait depuis 1830; 5° sur 
1 empi uni fait parla métropole, au profitdescolonies pendant la 
réunion.

Enfin, la capitalisation de la dette, question difficile, vien
drait se joindre aux autres complications.

Nous pouvons démentir ce qui a été avancé par un journal 
relativement à la reprise des négociations par les voies diploma
tiques, entre les deux cabinets. La Commission mixte repren
dra ses travaux aussitôt que le gouvernement des Pays-Bas aura 

■ donne son assentiment aux réclamations de notre gouvernement
— M. le prince de Metternich , ayant appris que MM. vrém- 

mingeret Schultz, ingénieursattachés aux établissements deM J 
Cockerii! , étaient à Francfort, les a fait prier de venir te voir 
à sa résidence de Johannisberg; ces MM. ont eu une conférence 
avec le prince chancelier.

la session du conseil provincial du Luxembourg a été ouverte 
Me'7 courant., sous la présidence de M. Chaucliet, doyen-d age.

M. le gouverneur a prononcé un discours où l’on remarque 
les passages suivans

• Messieurs, les vœux de ta Belgique entière et les intérêts de tousles
Luxembourgeois s’opposaient au morcellement de la province ; mais1 1 gui
dées par des considérations d’un intérêt plus général, les puissances qui s’é
taient interposées pour le maintien de la paix, ont repoussé ces vœux sa
crifié ces intérêts. ’

» Eu vain la Belgique a insisté pour obtenir des modifications à cette par
tie du traité ; en vain elle a offert d’autres sacrifices ; plus compatibles avec 
■ses-affections.; abandonnée par toutes, elle a dû se soumettre.

» Messieurs, la. séparation est un fait accompli; si l’on en pouvait douter 
encore , vos.rangs éclaircis en seraient la preuve ; on y chercherait inutile- 
menl ces attires Luxembourgeois, liier encore nos compatriotes , el qui au- 
.iou,d’hui, séparés de nous en luttant contre les réactions , ne nous sont plus 
attachés que par les liens d’une commune affection , qui subsistera malgré 
les traités. . &

« Qu il me soit permis d’exprimer ici le vif regret que méfait éprouver 
Luir absence , Usera compris par vous , messieurs, car tous vous le nar- 
Ugez, 1

• Le morcellement de la province a été, messieurs, un sacrifice à la paix 
de.l’Eurupe. et les Luxembourgeois s’y sont résignés; puissent ceux dont 
ils ont assuré la tranquillité, leur tenir compte de ce douloureux sacrifice 
el par des concessions commerciales , dont nous éprouvons ungrand besoin 
rendre moins sensible l’atteinte portée à nos intérêts matériels'.

.. Ne pouvant empêcher !e partage de la province, la Belgique a cherché 
a en atténuer , autant que possible., les pernicieux effets ; des lois spéciales 
ont assure a nos anciens compatriotes étà leur commerce, tous les avanta
ges qu i! nous était Jaissé de leur offrir; si la Belgiquen’a pas fait plus oour 
eux. c est son pouvoir et non sa volonté qui a failli. 1

» L’atimitHslration provinciale âüssi'a fait pour les Luxembourgeois ce 
qui lui e-ait possible, ils lui rendront la justice de reconnaître que l’iiwni-
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Il n’y a dans notre arrondissement aucune cause pour la 
session des assises qui doit s ouvrir prochainement, nous ne sa
vons pas si celui de Dînant en fournira. (Ecl. de Namur.)

— On dit qu’avant-hier une femme épiant son mari qui se 
dirigeait vers une maison de rendez-vous avec une autre femme 
au marché aux Peaux, dans la rue des Magdélonnettes, à Bru
xelles, l’y surprit et lui porta plusieurs couds de couteaux. On 
ajoute qu'il a du être transporté à l'hôpital St-Jean.

Une société vient de se formet- sous le titre de l’Union du Commerce, 
comme agence générale pour le transport de toute espèce de marchandises 
par le chemin de fer. Celte société est fondée par d’anciens directeurs de 
bureau de la compagnie Van Gend et présente à cet égard des garanties con
venables de capacité. La pensée qui a amené sa création est favorable au 
commerce, puisqu’il interviendra en quelque sorte dans la fixation des ta
rifs, et qu’en outreii sera appelé à partager dans une certaine proportion, 
les bénéfices nets qui seront réalisés. Quoique les actions émises ne soient 
que de cent francs el que le capital de la société ne doive être an maximum 
que de 50 mille fr., nous devons faire observer que si cette société s’établis
sait dans la supposition que le mode actuel de transport par le chemin de 
fer est définitif,, ses fondateurs se tromperaient. Nous savons,-en. effet, que 
l’administration s’occupe d’arrêter une organisation qui donnera à l’état, 
dans les transports, une intervention beaucoup plus gratifié que celle que 
lui offre actuellement la location totale ou partielle des waggons

(Indépendant.)

Mlle. Pauline Garcia a débuté , mardi dernier, au théâtre Italien à Pa
ris, par le rôle de Desdemona. Voici ce que dit le Temps, de l’immense 
succès qu’elle y a obtenu :

• La représentation d'Otello qui a eu lieu ce soir au théâtre Italien, datera 
comme un événement important dans les annales de l’art. Le succès de 
Mlle. Garcia a élé immense, et l’avenir qu’il promet est plus brillant encore. 
Une voix admirable d’étendue, de fraîcheur et d’éclat, une intelligence mer
veilleuse, une science parfaite de la musique , un jeu pathétique , une âme 
inspirée comme celle de sa sœur, voilà ce que la jeune débutante possède de 
ressource et de trésors, Les .applaudtssemens de la salle entière n’ont pas 
cessé, et Mlle. Garcia a élé rappelée après le 2« et le 5° acte. Rubin! - n'a ja
mais mieux chanté le role d’Otello et n’a jamais été si dramatique. Tambti- 
rini a été excellent dans le rôle d’Yago, et Lablache a fait valoir avec sa belle 
voix el son jeu admirable, le petit rôie d’Elmiro. »

On écrit de Rome, !e 25 septembre
Un arrangement -prochain entre le saint-siège et le Portugal 

au sujet des affaires religieuses est près de se conclure. Don Mi
guel paraît être la seule pierre d’achoppement. Un haut person
nage s’intéresse vivementà cequ’à cette occasion on assure à I infant 
une pension conforme à son rang. Aussitôt que la convention 
sera signée de part el d'autre , un envoyé viendra cimenter
ies relations d’amitié du Portugal avec notre cour.

(G d’Augsbourg.)
— On écrit de Constantinople , 18 septembre :
On apprend de l’Egypte que des nouvelles propositions ont 

été faites à Méhémet-Ali parles consuls, afin del’empéclierd'u
ser de moyens violens contre la Porte. On lui a représenté le 
danger qu’il y aurait pour ses troupes de renconter un corps 
auxiliaire russe en Natolie. Le vice-roi a répondu en viant : qu’il 
était un bon musulman , un fataliste,et qu i! se confiait donc à 
la destinée que le Ciel lui réserve. Toutefois il ne pouvait conce
voir comment on lui préfère un Cliosrew pacha.

{G. d’Angsbourg.)

SOCIÉTÉ ROYALE d’hORTICÜLTURE DE LIÈGE.
Une exposition de Fruits et de Légumes aura lieu les 20, 21 

et 22 du mois d’octobre, à la grande salle Académique de l’U
niversité.

Eu outre des 10 médailles qui seront décernées comme prix 
pour divers concours, la Société dans le but d’obtenir une expo
sition nombreuse et brillante, a décidé dans sa séance générale 
du 17 septembre dernier, que le jury pourrait accorder une 
médaille à la plus belle collection de fruits ou de légumes pré
sentée par une personne étrangère à la Société.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Demain Dimanche, 15 octobre, abonnement courant. — La Ire. repré

sentation de la reprise de : L’AMBASSaDKICE , opéra en 5 actes. — LE PÈRE 
DE LA DEBUTANTE ,vami. en 5 actes.

PAS DE DEUX nouveau, dansé par Mil. Anasfasie Gauthier, et M. Martin.

Très-incessamment, la première représentation de 
PRESTON.

LE BRASSEUR DE

ETAT CIVIL DE LIEGE, DU 10 OCTOBRE 1859.
Naissances : 1 garçon 5 filles.

Mariage 1 :
Pierre Jh. Cuitis, propriétaire à Chokier , et Marie Ahne Rahier, s. próf., 

sur Avroy; :
Décès: 5 garçons, 1fille/ 2 hommes, 1 femme, savoir:
Ilri. Jh. Germay,âgé de 54 ans, cultiv. ,faubourgSt. Léonard, veuf de Met 

Jne. Collette. — Franç. Marc Ryckier, sous lieutenant nu 1er. régiment de li
gne, âgé de 41 ans, célib. — Anne Califice , âgée de47 ans, herbière devant 
les Carmes, ép. de Dieudonné Detheux,

pu 11. — Naissance-. 7 garç., 5 filles.
Décès : 1 garç., 1 fille , 1 fem.
Marie Marguerite Smal, âgée de 54 ans, journalière aux Remparts, épouse 

de H. Jh, Warlez.

ANNONCES.
ON JETTERA une ROUE DE DINDONS, dimanche et lundi 

chez DEBÈUR, faubourg St—Gilles.

Société du Casino.
' Grande HARMONIE, dimanche à 5 heures.

Etr vente chez Mlles. CHARLIER, sœurs , rue Pont-d’Hr 
n. 850, quantité de CHAPEAUX ET CAPOTTES, du prix de 
11 à 18 fr. et d’auLres objets confectionnés.

Passage iLemoimier.
PLUSIEURS MAGASINS ainsi que les BEAUX APPARTE- 

MENS, situés rues de l’Université et de Vinave d’Ile, sont à 
LOUER , A DES PRIX TRÈS-BAS, et à des conditions fort 
avantageuses;

S'adresser chez M. NAGELMACKERS, ruç Souverain-Pont 
ou chez M. LEMONNIER, rue de I Université.

HUITRES anglaises, Chevrettes, Crabes, chez Andrientii,

Huilres anglaises, chez PARFONDRY, derrière l’hôtel-de-ville,

On demande un ELÈVE en PHARMACIE chez LH0EST, 
pharmacien, rue St. Severin , à Liège.

Une DEMOISELLE de bonne famille désire se placer comme 
institutrice; elle ensgigne le français, l’allemand, ie piano elle 
chant. — S’adresser sons les initiales P. B., au bureau de celte 
feuille.

La MAISON n. 860 , place du Spectacle , avec remise,.écurie, 
e m de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER.

S’adresser Basse-Sauvenitre n. 24.

.4 CEDER par suite de- décès , le BAIL DE IA 
MAISON, ainsi que le FOND DE MAGASIN deMlle. C. Meura, 
ci-devant Mde de Modes, rue de la Régence, N° 9 , s’y adres
ser. Les marchandises se vendent dès-à-présent au-dessous du 
prix courant.

4 LOUf&Il pour entrer de suite en jouissance, la 
belle et grande MAISON qu’occupait M. le générai Magnan, me 
Table de Pierres , n° 2.

S’adresser à M” GALAND, avoué, même rue, n° 40.
4 Mmn pour le 1er Mars prochain la FERME
DE HAÜSTER, commune de Vaux-sous-Chévremont, près de
Chaufonlaine.
Sl-Jean-en-

e. —S’adresser les lundi, mercredi et 
Ile, N° 23-777, à Liège.

samedi, me

DÉPOT de CHARBON MAIGRE, Ire. qualité, de la houil
lère de Wandre,chezM. OLIVIER, près la Barrière à Herstal. 

On peut adresser les commandes à Liège , coin de la rue de la 
' tence, N. 1, chez M. Jos. GALOPIN, directeur de la® 

ère, ou chez MM. les commissionnaires.
Rg&em

W
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Gilets tricotés eu
du prix de fr. 5 50 jusqu’à fr. 8, rue Féronstrée, n° 700

CHANGEMENT DE DOMICILE;

5 F SIÉE ES, o
demeurent présentement rue Vinâve-d’Ile , entre le Passage- 
Lernonnier et les magasins de Mme. V? Ansiatix. . A 

Leur Magasin vient d'être réassorti en DRAPS, demi-drap» 
cuirs de laine de toutes qualités et couleurs. , ", B

De toutes les nouveautés qui ont paru jusqu’à ce joui 
étoffes pour pantalons d'hiver. Uià

Duffels de Hollande, anglais et belge en toute nuance ae 
15 francs l’aune. ■ . ye,'

Un beau choix de gilets en poil de chèvre, soie, satin, 
lours et dessins riches pour bals et soirées. ... , ■ „ f nc5 

Macintosch diverses nuances pour paletots de 10 a 2o ‘
l’aune. . ! 1 , „Uetsi

Flanelles, blanche, rayée, écossaise et à flammes poui b 
chemises et manteaux de fillettes. > , ■ .'Jjujf

Mérinos et Napolitaines en différons dessins et nuance f , 
doublures de manteaux et paletots.Ji ,!

Imperméable en bleu , vert et brun. . A‘ jé
Peluche pour cols , Toile imperméable pour: mante_ 

chasse, Etoffes façon Cachemire pour robes de chai 
Robes de Chambres- confectionnées dé 16 50 à 50 francs.- .

LeS'prix étant fixés dé manière à ne redouter aucune ^ ( 
rence, ils espèrent mériter la confiance du public- - c0ti- 

Un Par-isien.étant attaché à leur établissement coin ' 
peur, ils se chargent de la confection de toute espece a 
mens avec garantie.

PRIX FIXE.



L st
i LO OER

jm,nt-SL-Martin
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çVENDRÉ”“^ petite 

1 i4 ares, située en lieu 
de Jupille.

BELLE MAISÖN et JARDIN, n° 6Î3 rue 
v 's-f-vis 1 Hôtel rftf Gouverneur, pour la 

nn le désire. S’adresser rue derrière le

INMAISO 
dit Band

avec JARDIN de 13 
ides Pietresses, éom-

unime 
S’adresser a M. J. H. DEMONCEAU., place £aint-Denis , à

liège
4 VENDRE ou à LOUER une belle et grande MAISON, 

j.devant occupée, par le sieur Bcck-SLeins, située rue de la 
Régence , à Liège-

AVIS,
»1« ËEIkJC, ïiïfiMre

ET

»ES jbütttfAÜX »
, Place die Marché,

WboiöS d’ÎÔf0rmer le l,BÖ1’ic qu’il a transféré son Bureau

S’adresser au bureau de là Banque Liégeoise , place St-Denis, 
^8 à 1 heure.

---------,7

au Passage J^emonni er?

JEI.DI 17 OCTOBRE 1839., à dix heures,

Maison N.
U tient en outre dans ce local un Cabinet de Lecture des mieux 

assorts pour faire suite à [’établissement de ce genre p“ 
derameJt fonde au môme lieu. On y trouvera toutessortes d’ou-. ~ >7 r ; - • 'T ' , ;.'V

Le notaire OPHOVEN exposera en LOCATION, en son étude .—-r, r~ vy r « «uver« rouies sortes a oa-
Herver j''rages ékv< «ts, et principalement tous les romans nouveaux et
1er.Lot. Une FERME contenant 30 hectares 44 ares deprai- i esrevues périodiquesausitôt leur apparition, 

nies et jardins. le toJ't a des coNnmoNs très-modérées.
2me. Lob Une FERME contenant 26hectares 44 ares de prai- ^ Au -méme local est établi le bureau des GRANDES AFFI

Ties et jardins.
Toutes deux situées à Ruyft, commune de Henri-Chapelle.

Le Mardi 15 Octobre4839, à 10 heures du matin, 
M'DÏÏSART, notaire à Liège , vendra aux enchères, en son 

étude, rue Ferons tree,

UNE MAISON,
bâtie à neuf, avec cour et dépendances, située à Liège, faubourg 
St.-Léonai'd, n» 221.

S’adresser audit notaire.

A SURENCHÉRIR D’UN 20» ,
IN L’ETUDE DE -M». DELIÉGE, NOTAIRE A FLÉRQN,

Jusqu’inclus le 23 Octobre courant.
1° Une belle MAISON, couverte en ardoises, propre au com

merce, un jardin et un verger, situé le lout contigu à Beine 
Tenant du levant et du couchant, a des chemins , midi au bu
reau de bienfaisance de Beine, nord à la grand route. Adui°é 
■au prix de ‘ Frs. 8200 00

2" Une MAISON, forge, jardin, verger et bois, mesurant le 
tout soixante dix ares environ , situés en lieu dit Hcid-des-Chê- 
nes, commune de Fléron , tenant du levant àJa veuve Gbristo- 
jibe, midi à Defuweux, couchant au chemin. Adjugés au pris 
lde Frs. 3000 00

rHM TÏr TifUr, T . . . . . . . . . . . . «« 1n u r.o Ai* L I-
UiES DE LIEGE, indicateur de Bruxelles, dont la direc
tion est actuellement confiée à M. LEDUC . pour la province de 
Liège. Les abonnemens , annonces et avis divers pour cette pu
blication spèciale ainsi qu’à tous les autres journaux seront 
reçus au susdit bureau aux conditions antérieures.

Abonnement à tous les journaux belges et étrangers et à tous 
les ouvrages par livraisons à des pris avantageux.
titude ab0miés eontinuerontd’étre ’serSLavee la pltisgfittdé cxac-

mardi 22octobre 18H9
A W HEURES,

Le notaire PAQUE, VENDRA PUBLIQUEMENT, en son 
étude, rue Souverain-Pont, à Liège, 11

UNE MAISON,
Â?rfeNétabIe’fou™1 «*• jardin de 13 ARES, situés 
rilm „II idans les cours, joignant aux Srs. Jean Rasquinet, 

, Clement Ledoux, Lambert Defiandre et à la ruelle

VENTE »’IMMEUBLES,
■SIS A ANS. '

Le Mardi 15 Octobre 1859, a 5 heures Me l’après-midi,
En la demeure du sieur Nicolas YERNA, cabaretier , sise à 

Ans, a proximité de l'église, n» 440, M“ DE BEFVE , notaire à 
liege, procédera à l’ABJUDIGAÏIOW publique aux enchères de

LE 23 OCTOBRE 1839, à 10 heures du matin,
, Vu domicile du sieur Joseph Voenina, vitrier et cabaretier 
aia Haute-Saive, commune de S AI VE, le notaire MONFELT, 
de residence auditSaive, vendra publiquement en masse et sans 
surenchère, un

COBPS DE FEB.SÏE,

DEUX MAISONS,
■Situées à ANS j en lieu dit Pue,lie de lié ne-, n° 176 et 177 

wee 3 verges grandes 10 petites de jardin. J ’
5®rd P°UJ!; “;l4tre les conditions, audit notaire DE- tBEFVE., et a M. DANTHINNE, quai sur Meuse, n° 946.

VENTE
DE

BOIS SCIÉS
DANS LE CHANTIER DU Sr JADOT,

A AHIN.
ÆÇREDI 16 OCTOBRE 1839, à une heure de relevée, 

hro RA dans ,edit chantier :
Jz mil!e Ùeds planches, quartiers doubles et simples, ter- 

!8" >mSes-M t w6res «a chênes, 
s, a0 ridï-e pieds .planches bois blanc,

2 ml1e [>ieds ,.ais
|u »0° boites de lattes.
6° Fi mi,le Pieds horons et quartiers hêtre.
Aromr»!—® qt,untité de vernes et de baliveaux. 

ai)IT, et a la recette de M" LOUMAYE.

SITUÉ A ÙORÎNHEZ, COMMUNE DE CHERATTE,

2.env!roa 55r ares de jardin, prairies, prés et terres, ne for
mant qu une même exploitation.

S adresser audit notaire, pour plus amples renseignemens.
Ee®1II!rne.l‘bl(es e..tant Ilbres de charges, les adjudicataires au-

paye»entedSu prU ** P°Un'°ôt dü plus obtenir 1111 pour le

VENTE
d’une BELLE

Maison cle Campagne,
DE

DEUX FERMES,
ET DE

PLUSIEURS PIÈGES BE TEERE ET PRAIRIES,
SITUÉES SUR LES COMMUNES

DE RETINNE, AYENEUX, FLÉRON, OLNE et AUBEL.

ÏENTE PAU LICITATION.
^ûeure d,5», 0t;T0BRE 1839 , à 11 heures du malin, en la 

eue M. Colson , bourgmestre à Loncin,

>devant M. Niset
IL SERA PROCÉDÉ

Le 11 Novembre 1859, 2 heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ ,

Par le ministère de M'8 RENOZ, notaire à Liège , devant M 
le juge-de-paix des quartiers du Nord et de l’Est de ladite ville 
un son bureau rue Neuve derrière le Palais,

A LA VENTE AUS ENCHÈRES

DES IMMEUBLES

■ierres":,“* "VW, juge-de-paix du canton de Holîogne-aux- 
; tsi et par le ministère de M<= DELBOUILLE , notaire ’,rll<ige. à i>p »„m • -- — —, uuume a

iu«alcivil d» ïï!“,S ipai! '|Ui:eraerit rcndj,' sur requête , par letri-’unal eivii nub I)ar jugement rendu sm 
CIVl1 de Hasselt,le 29 octobre 1837,

A LÀëME ÀÜX ENCHÈRES et a L’EXTINCTION DES FEUX.

UES IMMEUBLES
ler j CI-APRÈS DÉSICNÉS I

!toatinL,.£Re bfc*lc ^4IS0N couverte en ardoises, propre 
"«hd’BneÏJl"“ re™lse v écurie, jardin et prairie y atte- 

^®e. Int uP®'®C|c de 43 ares 05 centiares,
ïrl'e e# Maison^ trd>|~Sr41idÇ EÇURÏE, pouvant être con-

de treat Se’ 7a° 4 r™ 72 c,:ntiarcs dc jiU'din , et un en- 
■ .a«ie. l8f ieaies 76 centiares contigu.«Bjt le ler.Yôt? 1>ièce de TERRE de 15 ares 93 centiares,

'>nmeubles sont situés à Loncin à li 7
i«.. .•'^pond,et ne forment.nn’im »..Lu iaussee def Rrme'il qu'u'n e«^»blea,‘

!.M..fe?„Sepi.pour
lÜr

1 le ilia/ J l>0u.r avoir commutii/rntion du rab.v..v.
CÂai ^e'de'Paix et auditor»* - dli. u..,atl!cr des charges, de Propriété, ovaire, dépoSitafféJluplan ht (les

CI-APÈS DÉSIGNÉS,

Dépendant de la succession de feu M. L. A. J. Rodberg.

1er. lot.
1° Une belle MAISON DE MAITRE et une FERME composée- 

de vastes bâtimens d’exploitation en très-bon état, situées corn" 
mune de Relinne, sur la route de Liège à Aix-la-Chapelle oc
cupées, la maison de maître par M. Delcour, et la ferme naî- M 
Magnée. 1

2. Un JARDIN contenant 8 ares 85 centiares, n° 167 du ra- 
aaslre,

5. Une PRAIRIE contenant 10 ares 96 centiares, n° 165
4. Une BELLE PRAIRIE, contenant 25 ares 34 centiares,

Le tout longeant ïa route de Liège à Aix-la-Chapelle.
2me. lot.

1° Une VRAÏRIE contenant 38 ares 40 eentiares, n° 11 du 
cadastre d’Ayeneux.

|. Un JARDIN contenant 8, ares 30 centiares, n” 12.
o- Une PRAIRIE contenant 29 ares 30 centiares, n° 13.
V Une PRAIRIE contenant 13 ares 97 eentiaires, n" 14.
o Une PRAIRIE contenant 47 ares 07 centiares, n° 15.
Les biens compris dans ce lot sont situés commune d’Ayeneux 

et forment la séparation de cette commune aveecelle de Retinne, 
ils ne font qu’un ensemble avec le premier lotet sont exploités 
par le sieur Magnée.. •

Les premier et second lois seront d’abord vendus séparément 
et réunis ensuite en un seul lot.,

ome. lot.
Une PRAIRIE située en partie sur la commune de Retinne et 

partie sur la commune de Eléron, contenant un hectare 50 ares 
52;centiares, en lieu dit Pré Maghin , longeant la route de Liège

1 à Aix-la-Chapelle et portant sür la Commune u iiDOro 199 du «**, et s.,r cLÂ^n ,e ’
T. , 4me lot.
L ne. PIECE de TERRE, si tuée commune âo K „an™ 

la prairie ci-dessus désignée, en lieu dit Fond'd J 
nant 59 ares 84 centiares et portant le n» 294 du cmhSre^^"

Une PIECE de TERR.E située commune de Flérnn t
celle;comprise sous ie quatrième lot , en lieu dit FonddéBov^
Srtre 2 ileCtareS27 areS90 centiaies et PortïïSmlâl

Les Sme.j 4me, et 5me. lots, n’en formant qu’un ensemble 
seront d abord vendus séparément et réunis ensuite en un seul 
lot, ils sont exploites par le sieur Magnée. U

6me. lot.
Lne FERME située commune d’Ayeneux, en lieu dit sur

SïelTn>Mrii*8?e de baf"nyns d’exploitation et des pièces de 
tu re et pi air ies ci-apres-designées, savoir :

9 n“ f[fillD: I126 du cadastre, contenant 2 ares 25 cent.
centiares, rejafdm 128 dl‘ cadastrei contenant 2 ares 44

4 Une PRAlSlI h Ifiï t Cad,aSt(re ’ conîena!U 38 ares-
centiares! ERAIRIE h’ lo° (Iu cadastre, contenant 80 ares50

centiares! PRAIRIE n‘ 131 du cadastre, contenant 25 ares 05

ares TERRE “* 133 dU CadaStre’ contenant 58

cemianîs! PRAIRIE n’ 119 du cadastre , contenant 50 ares 10 

Le tout ne formant qu’un ensemble, 
q 'MB ”■î99 du cadastre, contenant 29 ares 11 cent, 
r ,yn,PRÈ ,104du cadastre, contenant 48 ares 54 cent, 

tbomb! ei me 6Sl CXp 0ltüe par lL' sieur Servais Colson dit No-

7më. lot.
L ne'PRAIRIE située même commune n. 91 du cadastre 

contenants? ares86 centiares. e->
8me. lot.

Une PRAIRIE même commune n. 138 et 159 du cadastre contenant 67 ares 80 centiares. d Stl 6 ’’
9me. lot.

U ne PRAIRIE même commune n. 144 du cadastre, conte
nant 45 àres o0 centiares. 5

lOme. lot.
Une PRAIRIE située commune de Retinne n. 222 et 226 du 

cadastre, contenant 64ares 08 centiares, la portion n. 226~n’est 
separee du 4me. lot que par un ruisseau qui forme la limite des 
communes d’Ayeneux et de Relinne.

. lime. lot.
Un PRE situé sur les communes d’Ayeneux et de Relinne 

portant sur Relinne le n. 221 du cadastre, et sur Ayeneux le 
n. 143 , ne formant qu’un ensemble et contenant sur Retinne 
23 ares 94 centiares, sur Ayeneux 10 ares 79 centiares.

12me. lot.
COMMUNE D’OLNE.

Un PRÉ commune d’Olne, contenant 42 ares 75 centiares 
portant le n. 327 du cadastre , joignant au chemin de Holeux. >

15me. lot.
Une PIECE DE TERRE commune d’Olne, contenant 1 hec

tare 50 ares 90 centiares, portant le n. 329 du cadastre et joi
gnant le pré ci-dessus désigné. J

Les 6me. inclus 13me. lots sont exploités par le sieur Servais 
toison.

14me. lot.
COMMUNE D’AUBEL.

Une PRAIRIE située commune d’Aubel, en lieu dit Hàis- 
treux, portant le n. 409 du cadastre , et contenant 87 ares 20 
centiares.

S adresser pour les conditions de cette vente à M°'REND? 
notaire rue du Pot d'Or, dépositaire des titres et du plan dès 
propriétés a vendre. *

VENTE
»UNE BELLE ET

VASTE PROPRIÉTÉ
FAUBOURG D’AVROY-

LE 8 NOVEMBRE^ à 2 heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ,

par le ministère de M» RENOZ, notaire à Liège , devant mon
sieur le juge-de-paix des quartiers du Nord et de l’Est, en son 
bureau rue Neuve derriôre-le-Palais B

A LA VENTE ABS ENCHÈRES
DU

COIJVEflïf DES EX-CELKjÿTIlVfiS ,. '
situé à Liège, faubourg d’Avroy, dépendant de la succession de 
feu monsieur Laurent A. J. Rodberg.

Cette belle et grande propriété se compose de vastes bâtimens 
une saline, de grands jardins, le tout d’une contenance de 2 
hectares environ , par sa situation au bord de la Meuse et à 
quelques pas de la station du chemin de fer, elle convient à tout 
établissement industriel, elle longe sur toute son étendue la 
rue Jonckeu et se couvrira nécessairement par la suite d’habi
tations.

Elle sera divisée de la manière suivante :
Le premier lot comprendra la saline, les bâtimens où elleex- 

ploite , les machines qui servent à la fabrication et tous les us
tensiles nécessaires à cette exploitalion, ia grande cour d’entrée 
une autre grande cour derrière.

2me. lot L’ancien couvent des Céleslines et une portion do 
4*51 mètres carrés de jardin, situés derrière ce couvent.

5me. lot. Un vaste terrain longeant la rué Jonckeu et une 
nouvelle rue que les héritiers de monsieur Rodberg abandon
nent a la ville, ce lot contient 2550 mèlres,

4melot. Un vaste TERRAIN longeant la nouvelle nie sur 
j toute son étendue et la rue Jonckeu sur une;largeur, de 43 mè- 
! tres 70 centimètres. Ce lot contient 5370 mètres.

grnè.loi. Une MAISON située à Liège, faubourg d’Avroy

6ine. lot. Une MAISON située même rue, N° 637.
7ine. lot. Une SAISON,située même rue, N° 638*
S’adresser pour les conditions de celte vente.à M° RENOZ 

notaire. dépositaire du plan de la dite propriété. ’



^ ¥EMTE
DE

coupes de taillis «futaie.
LE LUNDI 28 OCTOBRE 1859, à 10 heures du matin,

il sera procédé pardevant le notaire GUENAIR, chez MM. DES
SART, aubergistes à la Mallieue, commune de Hermallc-Squs- 
Ttuy , à l’adjudication des coupes ordinaires de l’an 1840, des 
bois sûmes, appartenant à Monsieur le comte DE GELOES 
D’EYSDEN, savoir :

Art. 1er. — Coupe de taillis du bois de Houpe-le-Leup, si- 
*tué commiinè d’O’ufïet, canton de Nantirai, contenant 7 hecta
res et 20 ares, faisant 8 bonniers 5 verges grandes et 4 verges 
-petites, ne formant qu’un seul lot, sous la réserve des baliveaux 
-de l’âge griffés et des arbres anciens et modernes de toutes es
sences, réservés de droit quoique non marqués.

Art. 2. — Coupe d'arbres de futaie du même bois de Houpe- 
le-Loup, croissant sur l’étendue dont le taillis a été exploité [’or
dinaire 1859, contenant en délivrance 257 arbres à adjuger en 
masse et en réserve 540 arbres modernes.

Art. 5. — Coupe de taillis du bois dè;Saint-Lambert, située 
commune d’Amay, canton de Huy, prise au front de taille de 
la coupe ordinaire de 1859, entre les prairies dé la Paix-Dieu et 
le ruisseau dit de fond de Haidon et limitée par 2 pieds corniers 
et 4 parois, contenant 4 hectares 99 ares 75 centiares ou 5 bon
niers 14 verges grandes 13 verges petites divisée en 5 portions 
d’un hectare ou environ de superficie chacune ; sous la réserve 
des baliveaux de l’âge griffés et des arbres anciens et modernes 
réservés de droit quoique non marqués.

Art. 4. —Coupe de taillis du bois de Hêrmalle, située com
mune de Clermont, canton de Nandrin, prise en deux parties, 
l’une à l’extrémité du bois vers Liège", contre le bois du château 
de-Hermalle, limitée* de d’eux côtés par leS bois’de M. Wflù'zée 
d’HerrnalIe^ d’un 5me. par le bois d’île et du 4me. par la coupe 
1859; cette première partie contient 5 hectares 91 ares 86 cen
tiares oti 6 bonniers 15 Verges grandes 16'vérges petites,'divi
sée en 8 portions; la seconde partie est prise au front' de taille 
de la coupe exploitée eu 1857, contre le bois de M. M. de War- 
zée, non loin du lieu dit : à là tête du fond du Sart~Lombnrd 

■et est limitée par 5 pieds corniers1 et. un pafoi. Cette partie con
tient 5 hectares 4 ares 58 centiaYes, faisant trois bonniers neuf 
vefges grandes et 18 verges petites et est! divisée en 4 portions 

: portant les numéros 9,10, 11 et 12.
■ Cette vente aura lieu pâr le même mode, aux mêmes termes 

Ale crédit et sous toutes les autres clauses, charges et conditions 
-que les ventes des coupes de bois domaniaux, dont il sera donné 
Jecture avant la vérité et dont on peut prendre connaissance dès 

maintenant chez ledit notaire.

MINISTÈRE DES FINANCES.

Adjudication publique
DE

1000 MÈTRES DE DRAP VERT FIN CROISÉ ,
DE

2000 METRES de DRAP VERT ORDINAIRE CROTSÉ,
DE 8000 MÈTRES DE DRAP MARENGO CROISÉ,

DE 2000 MÈTRES DE DRAP GRIS,
ET DE

200 MÈTRES DE DRÀP ECÂRLATE
pour la masse d’habillement de la douane.

L’adjudication de la fourniture ci-dessus Indiquée aura lieu 
le JEUDI24 OCTOBRE 1839, à midi, au ministère des finan
ces à’ Bruxelles, où l’on peut prendre inspection des échantillons- 
types et du cahier des charges, tons les jours, le dimanche 
excepté ,’depuis 9 heures du matin jusqu’à 4 heures de re
levée.

Les soumissions sur timbre et cachetées seront remises dans 
la boîte à ce destinée , au plus tard, le jour susdit, à l’heure 
précitée.

Tout fabricant qui voudra prendre part à l’adjudication devra 
joindre à sa soumission un certificat tant de l’autorité locale du 
lieu de son domicile que de celle de la commune où ses deux 
cautionnaires sont domiciliés, ledit certificat constatant que le 
soumissionnaire et les cautions offrent toute garantie.

Bruxelles , le 4 octobre 1859.
Le ministre des finances, L. DESMAlSfËRES.

PROVINCE ET INSPECTION DE LIEGE.

VENTE
DES

COUPES DE BOIS DOMANIAUX«;
DE L’ORDINAIRE 1840.

Il sera procédé aux ventes des Coupes de Bois Domaniaux, de 
l’ordinaire 1840; savoir :

Le Lundi 14 octobre 1859, à 10 heures du matin, au palais, 
de justice à Liège, pardevant M° PARMENTIER , notaire, à la 
ventedes Coupes, situées dans l’arrondissement de Liège;

Et le Mardi & novembre 1859, à 10 heures du matin, en 
l’élude de Me VOISIN, notaire à Venders , à la vente des Cou
pes situées dans [’arrondissement deVerviers.

On .peut obtenir tous renseignemens dans les bureaux des 
agens forestiers.

Liège, le 5 septembre 1859.
L’inspecteur des eaux et fo'rêls des provinces de Liège 

et de Limbourg, DECHESNE l’aîné.

VENTE1

D'UNE MAISON.
Le LUNDI 21 OCTOBRE 1839, à onze heures du matin 

IL SERA PROCÉDÉ ,
par le ministère’de M° CILKINET, notaire à Liège en 
étude rue Féronstrëe, N° 61, 1 SOlt

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

D’UNE MAISON,
sise à Liège , rue Cheravoye , N° 468 ,

S’adresser au dit notaire GïtKJNET pour obtenir tous fens, • 
gnetnéns. Cl*

VENTE DEFINITIVE
PABt

Saite de Surenchère.
LUNDI 14 Octobre 1859, à 2 heures de l'après-midi

A la requête de M. P. C. PENAY et de MM. les enfans W 
ERAIPONT, il sera .procédé à l'hôtel de la Paix à Herve, par |j 
ministère de Me DEMONCEAU, notaire à Herve, à la VENTE-

1. D’UNE FERME située h la Malterre, communes de Saint- 
Andrc ét Julémont, ’composée de batimens , pré, verger, jar
din, terre et 3 prairies, mesurant 10 hectares 81 ares25mètres 
-carrés, sur la mise à prix de 54,650 francs, montant de h 
surenchère,

2me. Lot. UNE CREANCE de 718 frs. 40 c., due par Diriclc 
de la commune d’Aubél.

ome. Lót- UNE RENTE de 3 frs. 03 c., au capital de 63 frs. 
20 c., due par la Ve et enfans Spegel de Thimister.

4me. Lot. UNE RENTE de 5 francs 69 c., au capital de US 
frs. 52 g. , due par J- J. Erkens de la‘commune de Clermont.

S’adresser audit notaire.

1° Une eu denx PARCELLES DE JARDIN, au BEAU MUR 
contigu au NOUVEAU CASINO, commune de Grivegnée, eit 
dehors de l’octroi de Liège.

On-peut y établir avantageusement un Café ou en faire un jar-

©®aKSs<r#i mmm a» u«,.

Programme ©u Résumé des Leçons

din d’agrément

»l)N

1
Avec des applications tirées spécialement de l’Art de l’Ingénieur des Pdnts-et-Chaussées; ouvrage de feu M. J. SGANZFN, inspec

teur-général des ponts-et-chaussées et des travaux maritimes des ports militaires^ ancien professeur à l’Ecole polytechnique, 
commandeur de la légion-d’honneur, chevalier de l’ordre de St.-Michel ; cinquième édilion /enrichie d’un Allas volumineux, 
entièrement refondue et considérablement augmentée avec les notes et papiers de l’auteur, avec ceux de M. de Lamblardie 
fils, inspecteur-général des ponts-et-chaussées et des travaux maritimes, et avec divers autres docnmens, par M. REIÉELL, 
ingénieur en chef de première classe des ponts-et-chaussées, directeur des travaux maritimes, chevalier de la légion-dhon- 
neur, agissant comme mandataire de la famülede feu M. Sganzin.

DÉTAIL DES- TRENTE-DEUX'PREMIÈRES PLANCHES.

2° DEUX PARCELLES DE JARDIN, cotillage et houblon- 
Tiière, sur Avroy, à portée de la station du chemin de fer et du 
jardin botannique, -ce terrain est propre à y faire des briques 
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PREMIÈRE PARTIE.

Matériaux de constructions et fondations en général.
Planches 1 et 2. — Machines à mouler les briques. — Fours à chaux, à 

briques, à plâtre et à cimens. — Tonneaux et machines à corroyer le 
mortier.

Planche 5. — Injection de mortier. — Divers appareils relatifs à l'immer
sion du béton.

■Planche 4. — Fourneau* et appareil du pliage des bois. — Etuve à vapeur 
amovible pour les bois.— Divers systèmes d^assemblages de cbarpente 
en bois.

Planche 5. — Systèmes de charpentes en-bois, en fonte et en fer forgé.
Ptanche 6. — Machine à arrondir les gournables. — Planchers métalliques 

avec poteries. — Fermes en métal.
Planche 7. — Paillassonnages, fascinages , tunages, plates-formes, saucis

sons, etc, etc.
'Planche 8. — Chaînes verticales de mur. — Divers exemples de contreforts, 

d’enlrelacemens de matériaux, de pérés dégradés, d’élargissémens de 
murs, de pérés à étages et à coinparlimens indépendans, ‘de plates-bandes 
avec artifices d’appareil ou avec liaisonsen métal.

'Planche 9. — Tracé et composition des voûtes. — Mouvement des voûtes 
chargées.

Planche 10. — Voûtes dans les mêmes alignemens. — Voûtes étagées. — 
Piédroits. — Piles et culées des voûtes.

Planche 11. — Appareils de tètes des voûtes. — Exemples de voûtes élégies. 
— Cintres ordinaires. — Cintres fixes et cintres retroussés. — Cintres en 
fonte de fer.

Planche 12. — Suite des cintres. — Chappes d’extrados. — Oulils de son- 
dage. — Exemples de divers modes de fondation dans diverses natures de 
terrains.

Planche 15. — Suite des modes de fondation. — Sonnettes à tiraude pour 
enfoncer les pieux.

Planche 14. — Sonnettes à déclic fixes, mues par des hommes.—Sonnettes 
mues par des chevaux.

Planche 15. — Sonnettes à déclic â manége amovible. — Grillages de fon
dations.

DEUXIÈME PARTIE.
Routes et Chemins de fer.

'Planche 10. — Roules romaines. — Routes en bois. — Divers profils de 
chaussées sur toute la largeur de la voie. — Lieux de dépôts pour les rou
tes. —Profils convexes et déblais en remblais. —Profils à revers.—Profils 
en revers et en creux.—Bordures de pavés.—Profils ordinaires des routes 
empierrées. — Rouleaux de compression des empierremeus.

'Planche 17.— Pont à bascule à peser les voilures.—Routes avec rouages en 
pierres. — Aqueducs avec puits. — Cassis à chevrons brisés.

Planche 18. — Tracé et disposition des écharpes de routes. — Evacuation 
des eaux. — Routes en fascinages. — Roules à la Mac-Adam. — Tracé des

‘roules eirpays de plaines et de montagnes. — Tracé’ des raccordements 
d'alignements de route.

Ptanche 19. Cubaturc des solides de déblas et deremblais pour l’exécdlion 
des roules. —'‘Grandes tranchées. —Moyens de prévenir les éboulis.

Planche 20. Souterrains pour le passage des routes. — Tunnel de la Ta
mise. — Soutènement des roules eu reifib’ais. — Boîtes à mines pouf l’ex
ploitation du rocher, *— Divers modes d’ascension des terres. — Bourri- 
quéts à treuil

Planche 21. Machine de M. Coigriet poiir’élever les fardeaux. —Profils en 
long de chemins de fer. Plans inclinés automoteurs. —Chemins courbes.
— Système de chemin de fer par réciprocité. — Espacement des rails.— 
Largeur des entrevoies.

Planche 22. Rencontres de chemins de fer entré eux et avec les routes or
dinaires. — Plates formes mobiles de raccordement. — Exemples de 
piale rails.

Planche 25.' Exemples de tram-rails. — Idem,d’edge-rails. — Exemples de 
supports de rails.—Rails sur chevalets en bois. Rails en fer forgé à section 
longitudinale droite ou ondulée.
'Planche 24. Exemples divers de waggons , et de voilures pour che
min de fer.

Planche 25. La Victorieuse, machine locomotive de Stephenson, dans tous 
ses détails,'trainant T60 tonneaux à la vitesse de 0 lieues par heure. — 
Plans, coupes, élévations.

Planche 26. Plans inclinés avec moteurs stationnaires. — Soulerrains de 
divers chemins de fer. — Système de chemins de fer du major Palmer.

TROISIEME PARTIE.

Viaducs et pents.
Planche‘H et 28. Viaduc avec chaussée en pente exécutée en Angleterre.

— Viaduc à étages. — Viaducs élégis. — Viaducs de Trent sur le che
min de fer >de Londres à Birmingham. — Fondations de viaducs avec 
ëtrcsillqnnages en bois. —Radiers en voûtes renversées.— Raccordemens 
de viaducs avec les chaussées aux abords Gradins en escalier des murs 
en ailes. — Abords du pontid’Ivry. — Exemples de raccordements de 
viaducs avec des chaussées plus larges que les voies.

Planche 29. Ponleeau avec puisard. — Ponleeau sur une reute en rem
blais. — Ponleeau au niveau de la route. — Route aux abords d’un 
ponftceau.

Planche 50. Divers exemples de pontceaux. — Pont sur axe curviligne. — 
Pont à carrefour. — Pont d’Iéna , avec voie de niveau. — Pont avec 
têtes évasées.

Planche 51. Evidements de voûtes. — Piles et culées de ponts. — Pont de 
Chester en Angleterre. - Pont-Royal à Paris. — Pont Saint-Maxencc.

Planche 52. Ponts éclusés. — Remous et cascades d’eau provenant de piles 
de diverses formes. — Avant-becs circulaires. — Pont de Waterloo à 
Londres. — Appareils de têtes de voûtes de ponts. — Pont de Mantes,—

Pont de Louis XVI. — Ponts couverts. — Pont dePesmes.
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103 3|8
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ANVERS ,LE 11 OCTOBRE.
Anvers. Dette act. '165 1|4 Prusse.iEm.ûBerl. | 192 ti2

» Dettedifï. '50 1|2 Naples. Gert. Fal. 95
Emp. de 48 milli. 101 P Et. R. Levée 1832. ■101

» de 50 milli. T)2 1(4 P Cert. à A. 1834. . 100
Hollande.Det. act. —

Rente rem. — CHANGES.
Aulriche. Métalliq 107
Lots de fi. 250. . . 458 P Ainsterd. C. jours l|40|0p.

» 0.250. . . 325 P ht. 2 mois. —
» 0.500. . . 824 : A Relterd. C. jours. l(40)0p.

Polog. Lots 0. 500 121 1(4 ld. 2 mois —-
» » 0.500 135 1|2 P Paris. C. jours. pair.

(Brésil. E. L. 1834. 76 1|4 P Kl. 2 mois 1|2 0(0 P-
Espagne. Ardoin. 27 à 27 1(8 Londres. C. jours. 39|11
Delle pasive 1854. 9 Id. 2 mois 39(6

» différée. . . — Fra nefoit. C. jours 36 118
Dshiemarc. E. Not. 186 Id. 3 mois 55 niie

Dito ù L, . . 74 Bruxelles et Garni. 1(4 0|0
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elle est ensuite montée à 27 1)8, sur ce qu’on disait que le cours de u

à 20 l|â
dres du 9 courant était de 5(8 0|0 en hausse. Après clôture on reste 27 If?
au 15 courant et A au comptant. Les primes à I mois ont été faites 
dont. 2 öqO ei 50 .ii4 dont 1 ot©, coupon .détachés.

Les planches 33 à 64 termineront les dessins relatifs aux ponts de toute espèce, et compléteront l’atlas du premier volume.

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION 1 s
inLfoiro0TmMéé^°^nLÂé!TLdlM?on0,f's d,e constP^lions forî"era deux volumes in-4°, ensemble de plus de 100 feuilles d’impression , avec un alla 
in-rono ueun-jesus, composé de 90 à 120 planches, très-bien gravées. ’
'n.i co“ÂSL-Sîf t 5 P|anc)les au Prix 2 fr- 3° <*n-, au lieu de 4 frs. que coûte l’édition de Paris ; on recevra le premier volume de texte 
- V connu me ai original â la douzième livraison , et le second volume û la fin de l’ouvraae

La.pr.etnière livraison est en yeme. vô

BRUXELLES. LE 11 OCTOBRE.
Dette active 2 lj2 
Emp. Rofslicliild. 
Fin courant. . . , 
Emp. de 50 mill. . 

Id. de 57 mil. . 
Emp de 1832 (4). 
Act. de la Soc. G. 
Emp..de Paris. . . 
S. de Coinm. de c.
B. de Belgique, .
C. ;de S. et Oise. . 
Haiits-Fourtieaux. 
Banque Foncière.
Idem.......................
Flemi. ......
Hornn.....................
Sclessin..................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée...................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes....................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries................
Betteraves..............
Verrer. de Charl. 
L’Espérance. . . .

55 1(2 A Brasseries..........................

101 Tapis. ......
— Fer d’Ougrée, . .
92 1|2 Mutualité, . . .

71 1(2 et P S. C. Bruges.. . .
95 A Monceaux..........................

750 et A Aét. Réunies.. . .
— Borinage................

110 3(4 et A Hcmyotix................
r- -Papeterie...............
— Lils de Fer..........
— fl.-F. Luxembourg

Civile........................................
— Herve. .....
— Ch. de Fer de Col.
— Ch.de B., M. et B.
— Asphalt...................................
— Holl. Dette active.

125 1(4 A Losrenten inscrit.
— Autriche. Métalliq
— Naples. C. Falcon,
— Espagne. Ardoin.
— Fin courant. ...
------ Prime fin cour. .

— Différée de 188t.
— Idem de 1834. . .

— Passives...............................
' ----- Brésil. E. de Roth.

— Borne. E. de 1854.
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